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Délibération 2022/77 portant transfert des opérations d'aménagement de la Zone 
d' Activités Économiques (ZAE) des Quatre Vaux sur le budget « Zone d' Activités 
-�conomiques »
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, Tome Il, Titre 1, Chapitre 1, §2.2.1.1. Les opérations
d'aménagement de zone sont caractérisées par leur finalité économique de production et non de
constitution d'immobilisation, puisque les lots aménagés et viabilisés sont destinés à être vendus à des
opérateurs économiques,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, Tome Il, Titre 1, Chapitre 1, §2.2.1.1 et la circulaire
interministérielle n °FCPE1602199C du 10 juin 2016, ces activités sont individualisées au sein d'un budget
annexe afin de ne pas bouleverser l'économie du budget de la collectivité et individualiser les risques
financiers,

Considérant que la collectivité peut regrouper l'ensemble des opérations au sein d'un seul budget annexe
à condition de mettre en place un suivi extra-comptable,

Considérant que ce budget doit être tenu selon les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable
M14 et être assujetti à la TVA,

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide:

- De modifier la dénomination du Budget Annexe « ZAC Vallée Hérie » en « Zone Activités
Économiques »,
De transférer les opérations d'aménagement de la Zone des Quatre Vaux au sein de ce
budget,
De préciser que le budget sera tenu selon les dispositions de la M14, dispense de la
présentation croisée nature fonction en cas de vote par nature dès lors que l'activité est
monofonctionnelle,
De préciser que le budget est soumis à la TVA.

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS 
Conseiller RégioJJef 
Serge SIM N 

IMPORTANT· DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 


